
~- SELÇUK ÜNiVERSiTESi 
.- "" . - .. . . 
ILAH lY AT FA KUL TESI 

DERGi·Si 

Yıl : 1994· Sayı : 5 



LA SITUATION DES NON-MUSULMANS A KONYA DANS . 
LA DEUXIEME MOITIE DU XVUO SIECLE A l'EPOOUE OTTOMANE 

Prof. Dr. Mehmet AYDIN(*) 

Aujourd'ıhui Konya se trouve au ce n tre de ı · Anatalle moyenne. On 
sait tres peu de choses sur l'histoire ancienne de Konya. Pendant la 
perlode romaine Konya s'appelait "lnconium", puis. pendant la periode 
byzantine Tokonium, Conium, Stancano, Cunin. Des sources italiennes 
pariant de Konya comme ·conia·. 

Au long de l'·histolre les Hlttites, les Frygıiens, les Lyd'iens et !es 
Per$eS ont domine cette region. Puis successivement Rome et Byzance 
l'ont envahie et occup~e . A partir du xıo siecıe les Turcs se sont rendus 
maitres de Konya qul est devenue la capital.e de l'empire Seldjoukide. 
Elle passa ensuite oux mains des Karamanoğlu et enfin des Ottomans. 
Ainsl Konya fut une ville hlstorique importante. 

C'est o l'epoque des Ottomans que l'on commence Cı tenir ıes reglstres 
de Konya, particulierement sous le regne de Fatih, de Beyaz-et ll, Selim 
~er et SoNman le Magnifique. 

J 'ai pnfıpore cette communication Cı partir des ~egistres de Konya 
concernant !es proces devant les tribunaux religieux et leurs decrets. 
Ces r~gistres portalant les themes traites par les t·ribunaux de cette 
epoque. c·.etaient essentlellemenrt . ıes them~s polltiques, culturels, 
moraux, religieux, economlques de l'epoque et ·ils nous donnent ainsf 
l'occasion de sentir l'otmosphere culturelle de celfe-cı. 

Je me suls olda egalement des "Berats~· et "Fermans" de la meme 
epoque (1650- 1700). J'ai ainsi etuclıie la situat ion sociale et culturelle 
des non-musulmans qui vivaient Cı Konya dans la deuxieme moitle du 
xvııo sieole. . 

Selon les registres, Konya comptait 2968 non-musulmans parmi ses 
·habitonts. Ce chiffre representait les 16% de la population (18.550). Le 
point le plus important qui ottire •notre ettention est la situotion reHgieuse 
des ·non-musulmans. Ce n'etai·t p·as leur ethnie qui importait mais c'est 
autour de leur situation de "zlmmis" (non-musulmans) que toutes les 
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relations Cıvec 1le gouvernement pouvaient fonctoionner. Pormi eux des 
gens porto'ie.nt des noms turcs. tout en etont non-musulmons (zimmis). 
A travers les reg-istres de Konya, il ressart que les non-musulmans 
proHtoient de la politique religieuse de l'etat Ottomon. EHe portait sur 
lo justice sociale et sur la liberte de conscience dans.l'lslam. 

Jetons un coup d'oeil sur 'les monifestotions culturelles, sociales, 
juridiques, religieuses et economi'Cjues de ce temps, pour les non-musul­
mons. 

1 - Les non- musulmans a Konya. Selon les registres de Konya 
tous les non-musulmans etaient regroupes sous le nom de "zlmmis". 
Hors de !'Islam toutes les populations sons considerotion de leur ethnie 
jouissaient de leur statut de "zimmis". Le "zimmi" est celui qui etait 
entre sous la damination d'un etot islamique. ossumait ses responsabilites 
de citoyen e1: pa·yait les impôts. ll avait le d-roit de passeder des 'biens, 
de vivre selon sa rel·igion. En bref, l'etat lui assurait des garanties sociales 
et sur cela il ressemblait ou citoyen musulmon. (M. Homidullah, 1963: 
p. ss- 216). 

D'opres les reg·istres, il y ovait o Konya 233 ohefs de tamitre qui 
payaient le "cizye". (KŞ.S. 18/ıB. 25/355:1 - 2) (1). Le totol des +mpôts 
percus depassait 76890 a-kçe (unite moneta·iıre en cours), mais cette 
somme etait en partie apportee par le "cizye" et en partie par d'autres 
impôts. Elle etoit versee aux ecuries du Sulton. (K.Ş.S. 18/ıB. 25/355- 1). 
Vers 1689 le nombre des chefs de tamille payant le cizye a commence 
Cı ougmenter. ll aue~gnait 598 (K.-Ş.S. D 18/293). Une note des registres 
nous fa'it savoir que des gens habitont provisoirement Cı Konyo, sont 
soumis dans cette ville Cı l'impôt cizye. Par exemple cinquante zimmis 
venus de Kayseri se trouvaient Cı Konya et des habitonıts de Konya al-
1loient tıravailler au dehors. To us paya·ient le cizye {K.Ş.S. B 14/117). Le 
nombre de chefs de tamille soumis au ci·zye s'elevait alors ô 742; si. nous 
comptons les femmes et les enfants ce oh'inre tatalisait env·iron 3000 
personnes. Selon les registres de Konya on comptoit 396 chefs de 
famille soumis Cı l'impôt saulement pour la ·locolite de Sille voisine de 
Konya (KŞ.S. B 22/182). 

Un autre point qui attire l'attention c'est 'l'existence de non-musul­
mans. qui porta•ient un nom turc. Ces noms sont encore utilises en Tur­
qu-ie. Parmi ces noms: Murat, Kaya, Kara, Uğurlu, Nazlı, Beyha'll, Arslan, 

('1) KŞ.S. est l'afbreviation de "Konya Şer'1Ye Siclili." Ce numero de registre 
correspond 'aux ·anciens numeros. Sur les photocopies des registres qui se 
trouıvent a lıa fıaculte de Lettres, on a mis de nouveaux numeros. D'apres 
la recente numerot-atibn le registre a. maintena,nt le numero •18. 
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Bayram, Koca, Bteakçı, Gedrk, Gorip, Satı, Satrlmış. Karagöz, Güllstan, 
Menevişe, Tekgöz (K.Ş.S. B. 14/117; C 4/221; 225; B 16/295). Ces gens 
ne connaissaient que la langue turque. Ces turcs chretiens s'appelalent 
Koramanlı, lls etaient Ortlhodoxes (M. Eröz, 1983: p. 31-32 (2). En 1959 
o Konya les 232 ch~fs de fami'lle soumis au clzye etaient dlsperses 
comme suit: 

1-- ·imaret Mahallesi (quortler) 2 ·cizye mükellefi (contri buable) 

2- iokale » 4 ct~ye » 

3- Ahmet Fakıf )) 1 cizye » 

4- IKemal Garip » 4 ·cizye )) 

5 " Abdü'l - Aziz )) 2 cizye )) 

6- Göktaş )) 1 cizye )) 

7- Denglş )) 4 cizye » 

8 - Ebniyeda-r )) 1 clzye )) 

10- Hoca Bey )) 5 cizye )} 

9- Cirl«lb )) 1 cizye )) 

11 - 'l'bn Sa·lih » 3 cizye )) 

12- •lhtiyareddin )) 3 cizye )) 

13- Kürkçü )) 5 cizye )) 

14- Çlrfte Merdihan )) 1 c iz ye » 

1? - Şemseddin )) 7 cizye )) 

16- Hi·remani )) 4 clzye )) 

17-Kurugö~ » 2 clzye )) 

18 - K<lle+cerb )) 4 'Cizye )) 

19- :Akıncı )) 3 cizye )) 

20 - Beyhekim )) 1 cizye )) 

21 -Şeref Şi·rıin » 2 cizye )) 

22- Sinan )) . 6 cizye )) 

23- fe Koıe.:i zimmiyan )) 119 oizye )) 

24- Mahalle-i Konya sakinleri 48 cizye )) (K.Ş.S. 18/335). 

Cette dispersion des non-musulmans prouve que les zimmis n'hoblto·lent 
pas en ghetto, mais etaient melanges aux musulmans ce qui nous / 
rense'lgıne sur Jes relations de bon voisinage entre eux. 

(2) Un voy,a;geur a.llemıa.nd, Hans Dernschw.am, qui a visite l'IAna.tolie en ıran 
1155:3, p·arııe d'une population 'appelee Oa:raman'O'S habttant lstaDJbul a Ye­
dik.u'l:e. D'aıpres DerDS'ChWam, ils etaJenıt ,yıenUS de KaTaman. I!IS et..aılent 

cbret1ens orthodoxes. Leurs ·cerenmni~ a l'egl.:is~ se faisaient non pas en 
langue grecque maıJ.s en Ia.ngu.e tuırque {S. Eyice, No 5'3, p. '2~). 
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11 - tes impôts payes par les non-musulmans. 

Le cizye est un impÔt percu par 'l'etat islamique sur les juHs, les 
ohretiens. les "mecusites" et les sabiites; pour les hommes valides ·il est 
~bligatoire. Selon les principes çje justice de l'etat .islamlque, les vieillards, 
les femmes. les enfants ne sont pas astrelnts Cı l'lmpôt. Le chef de 
tamille qui pa·ie le cizye profite de la securite assuree par l 'etat envers 
lui et les membres de sa tamille (N. Çağatay, V/ 5; p. 494). 

Les fonctionnaires de l'etat qui percoivent le cizye, le verser:ıt Cı la 
tresorerie de l'etat. Mais il arrive que l'administrateur des biens de Wdqf 
(fondations) puisse le percevoir pout l'envoyer egalement o la Tresorerie. 
Par exemple un ferman dotant du 15 Septembre 1659 ordonne au gerant 
des waqfs de MeVlana, Mazlum Derviş de percevoir le cizye pour . l'annee 
1660 et de l'envoyer o Istanbul (K.Ş.S . C 2/2~9- 2). 

Le cizye etait un revenu particulierement importont pour l'etat 
Ottoman, c'est pourquoi l'autorite etait attentive o sa percept ion et 
envoyait de temps en temps ·des fermans pour reg ler cette question 
(K.Ş.S. D. 15/ 268- 2) . Le 7 Janvier 1662 un ferman eta·it envoye par le 
Sultan que le cizye soit percu des non--musulmans salon la Idi et fes 
registres de cizye. Le Sultan exigeait que ses ordres so·ı ent executes et 
si un Metropoli-te refusait de payer l'impôt auq~eı il etait soumis, ·il etoit 
demis de sa charge. 

Par contre les responsables d '-Etat comme les "voivodo" et "suba~ı" 
ne devoient pas intervenir aupres de:s responsables religieux pendant 
qu'ils percevaient le cizye. Le ferman envoye o ce sulet date du 3 
Decembre 1663 (K. Ş. S. D 15/ 292- 2) . On percevait aussl le oizye de gens 
vanant o Konya (K .Ş .S . C 18/ 244- 3; K.Ş.S. B 24/ 182 - 1). selon un fermon 
dotant du 14 Decembre 1668 (K.Ş.S. B 24/ 182- 1). 

Parfois les Jmpôts percus des non-musulmans sont distribues Cı des 
oeuvres de oharite comme les pauv.res du Türbe de Mevlana (ferman du 
14 Juln 1673). Ces pauvres du Türbe de Mevlana habita.ıent dans 25 
ohambres du Türbe. Chaque pauvre recevait 3 akçe par ıour (K.Ş.S. 
B 16/ 329- 1). 

Les Sultans Ottomans envoyaient des fermans non saulement pour 
percevoir le cizye mais pour regler tout desordre o ce sujet et prevenir 
les abus · au su jet de sa perception (K.Ş.S. B 24/ 179 - 1). (fermans du 25 
AoOt 1669 et 9 Mai 1672). Selon ces fermans, ·les responscrbles ne devaıent 
pas percevoiır en ptus du cizye, une taxe sur les "boissons alcolisees." 
En fait cet impôt n'existait pas dans les cahlers des lmpôts (K.Ş.S. 
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B 22/182- 1). ll y avait des fermans qui ordonnaient aux responsables du 
cizye de restitue·r J'orgent percu illegalemen~ (K.Ş.S. B 16/329- 1). 

De ces documents ll ressort que le Gouvernement Ottbman dans la 
deuxieme moitie du xvııo siecle Cı Konya, comme dans tout ·ıe pays a 
reolise une re·Jation ·humanit<l'ire avec ses sujets non-musulmans et les 
o proteges de toute exactlan. 

lll - Le droit d'heritage et de propriettrlmmoblliere des non-musulmons. 

A Konya i·l y avait egalite devant les tribunaux pour les mu~ulmons 
et non-musulmans qul possedaient tous les drolts fondomentaux dont le 
prlncipaıl etoit le droit de propriete (biens immobiJ·ıers). Les faits :ıes plus 
n9pondus Cı cette epoque etaient l'aohat et la vente des proprlete~. ll 
existe des mill'leres de documents sur ce sujet. Musulmans et non-musul­
mans sont ·habmtes Cı oc'heter et vendre entre eux. Ces actes peuvent 
etıre realises devant res tribunoux rellgieux. Cela prouve que les drolts 
des citoyens eta~ient solidement etoblls. D'autre part un fait atUre notre 
attention: aoheter et vendre des biens entre ·res communautes se passait 
selon le "prix etabll." La voleur des biens se trouvoit i·nsorite dans les 
reglstres de Konya (K.Ş.S. 26/5- 2; 17/ 27 -1; 17/27- 4; 17/ 29 -1; 17/33-1: 
17/ 35- 5; 17/ 115- 4; 17/ 131- 2; 17/134- 5; 17/ 146- 4; 34/32- 1; 17/27. 4) 
et ne devait pas etre modiflee. Les Ilmites des biens des u.ns et des 
outres etaient souvent communes (KŞ.S. se reterer ci-dessus).· Ouond 
un non..ımusulman ovait des prob'lemes de droit de propriete, il pouvoit 
o ller . directement devant les trlbunaux religleux qui garantissa·ient ses. 
droits d'apres des temolgnoges. Ces tribunaux jugeaient impartialement 
les proces des non-musuımans. Des centolnes de documents attestei'lt 
le fait. Un zimmi etont O'l~le porter plointe contre un fonc'tionnoire de la 
Tresorerie. o gagne son proces apres co~trôle du tribunal (K.Ş.S. E 25/ 
106). 

Les non-musulmons ' possedo.ıent le droit d',heritage. Un document 
du 4 Janvier 1668, .nous opprend que fes biens de Yunus, fils de Gorp 
ont ~te partages en.tre so femme, son fils aine, son fils codet et so fiile 
majeure devenue musulrnane (K.Ş.S. 17/ 134 - 5). Un document du 4 Mors 
1668 declore qu·u·n zlmml appele Sergls habltant le quart!ier de lhtiyored­
dln, venu au tribunol .reli'gieux, o offiırme avoir recu l'heritage de son 
pere, comprenant argent, cheptel, ooreales (K.Ş.S . 17/ 150- 4; 17/ 115- 4). 
Les affoires d'tıerita·ge d~s non-musulmans. en cas de confllt, etaient 
reglees par ·fes tribuıiaux ıreligieux (K.Ş.S. 17/ 115- 4). S'll y CJ. confi,Jt, 
c'est lo loi islamique qui pourro eu=e appliquee. Por exemple, Bedri, fils 
de Bostan declaro qu'i1 a partage les biens de son pere avec son ~rere 
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Mihail selon la lol islamique. Apres avolr recu sa part. il l'a vendue Cı son 
frere, le 9 AoOt 1668 Cı Konya (K .Ş.S. 17/ 48- 1). 

IV - La sltuatlon religieuse des non-musulmans. 

Les non-musulmans qul habltalent Konya dans l·a seeonda moitıie 

du XVII sisele pouvaient pratiquer leur religion en toute quietude. Les 
documents de cette epoque le prouvent clairement. Ainsi tout chn§tien, 
pretre ou metropdlite, pouvait librement porter un 'habit relig•ieux. 

Un ferman du 27 Janvier -1667 (K .Ş.S. B 24/ 192- 1) s'adressant aux 
cadis des n§gions au habitaient les armen·ıens, pariait de plalntes 
formulees pctr le patriarche Hagop et demandait de regler ces litlges, le 
Sultan ne voulant plus entendre de plaintes de la part de non-musulmans. 
En quoi done consistaient ces plalntes?: 

1° ll s'agissalt de difflcultes caus~es au Patriarche et aux "Kategos" 
par les responsables de I'Etot lors de la perception de l'i mpôt. 

2° A la mort d'un pretre armenien. ses biens revenalant aux outarites 
rellgieuses, en l'occurence au patrlarcat. Les agents de .J'Etat y 
mettaient obstacle. 

3° Pour percevoir l'impôt de leurs communautes, eveques et pretres 
armeniens porta·ient des habits civils. La lol le leur permettait 
mais les outarites civiles locales les en empechaient. 

4° Un pretre armenien n'exercant pas dignement son minıstere avait 
ete eloigne par le patriarche. Des f ideles armeniens tentaient de 
lui faire reintegrer son poste. 

5° Certnins pretres de viiiage celebraient des mariages qui ne 
pouvoient avoir lieu sans la dispense du patriardhe. 

Ces doleances du patriarche armenien Hagop, mettent en evldence 
le recours des non-musulmans ô la justice d'Etat pour le reglement des 
problemes internes de leurs comm.unautes. If -apparait que ces non­
musulmans se trouvaient dans une situation soclale d'egame devant la 
lol, Cı cette epoque (K.Ş.S. B 24/ 192- 1). 

Meme situ6tion jurldique dans les questions funeraires. Un ferman 
de Suleyman ll, dotant des 18 et 27 Juin 1690, fut envoye au cadi de Kon­
ya (KŞ.S. B 14/ 260- 2). D'apres les plcrintes de chretlens Roums, ~u 
moment des deces des chretiens. les outarites clviles de Konya, 
empechaient le transport des corps Cı Sille ou ils devai~nt etre inhumes 
et ceci dans le but de toucher des pots-de vin (K.Ş.S. B 14/260- 2). Le 
ferman envoye au cadi de Konya ordanne le reglement du litige. 
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V - Le droit de testament des non-musu'lmans. 

Au meme titre que les musulmans, les non~musulmans possedaient 
Cı cette epoque le droit de faire un testament. Chaque chretıien pouvau 
disposer de ses biens Cı son gre dans son testament Cı cond'ition qu'il 
soit enregistre par le tribunal reli'gieux devant temoii1s. 

. Un ıimmi, Sinan fils de Çeti demandait au t:ribuna·l que so ma·l·son 
soit vendue apres sa mort pour acquitter les frais de ses funeralUes 
(K.Ş.S. 17/ 109- 5}. 

A la mort d'un zimmi, sa femme est nommee protectrlce de ses biens 
(K.Ş.S. 17/115 - 2). S'il loissait des enfants en bas ôge, les tribun.aux 
relig·ieux pouvaient · nommer un tuteur oharge de proteger les anfants 
et leurs biens (K.Ş.S. 17/30- 3), jusqu'a leur majorite (K.Ş.S. 17/49- 5) 
cet ôge etant precise par le tribunal. 

Voici un des documents concernant ce sujeıt: un zimmi appele Sofer 
venu devant le tri'bunal pour attester qu'il etait majeur, deposait una 
demende pour recuperer ıes biens de son pere restes sous l'administra­
tion de son oncle (K.Ş.S. 17/ 35-2, pous les decisions prises pour le 
meme sujet, voir aussi 17/46- 4; 17/131 - 2). 

VI - Les droits des commercants non-musulmans. 

Toujours Cı cette epoque les non-musulmans pouvaient exercer 
toutes les professions, faire du commerce et s'integrer totalement a la 
vie sooiale. Pour retrouver ses droits devant le tribunal, un ohretien peut 
recourir au temoignage de musulmans. 

Budak, fils de Merda est rente en possession d'un pret fa'it Cı Agazer, 
et Cı Bağdat Cı la suite du temoignage d'un musulman (K.Ş.S. 17/108- 1). 

De l'argent extorque o des chretiens o ete .rendu apres jugemem du 
tribunal. Profitant de l'arret pendant quelqu~s jours Cı Konya de Hasan 
P.aoha en route pouır I'Egypte ou il avait ete nomme pretet, des chrettens 
se plaignaient Cı lui du Kaymakam de Karaman, qui leur avait extorque 
de l'argent. Apres enquete le pretet don na mison aux platgnants qui se · 
virent .rembourses de l'argent verse en trop (KŞ.S. 34/60- 1). 

\ 

Les outerites etaient tres precises quant ·aux permis accordes aux 
commercants. Ainsi les zimmis Andon fils de Sinan, Murat fils de Arslan, 
Murat fils de Yosef ont obtenu le permis de vendre des a·rtlcles tels que 
coussins, oreillers, couvertures (K.Ş.S. 17/99- 2). 
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Des qu'un doute est emis sur la provenance de marchendises en 
vente, il y. a enquete. Ai n si le tribunal a decide que la soie se trouvant. 
a lo suite de brigondage, entre les mains d'un zimmi Karahan, hôte de 
Coy,lıoğtu sera distribuee o ceux qul prouveront qu'ils en sont les vrais 
proprietaires (K.Ş.S. 17/54 • 1). 

Les· reglstres nous font cannaltre en quoi consistait le commerce 
de certoins zimmis. Un ~imml. Tumiş, fils de Eller est entre en proces 
avec un certain Mehmet Cı propos de fourrures de renard. Tumiş n'a pas 
pu prouver qu'i'l avait vendu cette fourrure Cı Mehmet. sans en avoir perçu 
fe prix. Le tribunal a lnvite Mehmet Cı preter serment. apres quol le zimmi 
a ete deboute de sa plainte (K.Ş.S. 17/207 - 4; pour un e autre platnte au 
sujet d'une fourrure voir: K.Ş.S. 17/964). 

VII - Differents proces ouverts par les ·non-musulmans pour insultes, 
coups, dlvorces, · moyens de subsistance. 

- Les droits des non-musulmans leur sont rendus en tous points. 
Un musulman a-t-il insulte un zimmi, celui-oi peut recourir au tribunal 
pour obtenlr reparation. On peUt lire que Sinan, fils de Mıgırdıç, habitont 
1e quartier de Kale-i-Cerb o accuse un zimml d'avoir insulte sa femme, 
le folt est conslgne dans le ropp'ort du tribunal (K.Ş.S. 17/19 · 4: pour un 
autre proces du meme genre, voir: K.Ş.S. 17/19 · 4: 17/63 · 3). 

- Les tuteurs pouvaient dernander aux tribunaux une aide pour 
subvenir ·aux bescins des orr)hel'ins, dont ils avaient la oharge (K.Ş.S. 

17/44 • 5; 17/39-4: 17/34- 5). Dans la vie courante les chretiens peuvent 
porter au trlbunal tout genre de plalnte. (KŞ.S. 17/128- 6): 

- Par contre des zimmis qui avo·ient battu le subaşı (sousbachı) 

Abd el Kadıi·r ağa; avalent ete panalises par le tribunal (K.Ş.S. 17/235- 1). 

- Not re ·attentlon · s'est arretee au ss i sur la question des medacins 
non~musulmans. ll y avau parmi eux des celebrlt~s. medecins speciolistes 
des voles urino~es ou d<1ns le traitement des hernies. lls deman'dalent 
aux malades un document garantissant qu'ils ne seralent pas ı;nquetes 
en cas de mort au cours du troitement (K.Ş.S. 34/121 - 3: 26/9 - 2). 

- Les a-ffaires de mariage et divorce ~taient facilement traitees au 
tribunal. Un document .date du ler Julllet 1669, nous apprend que Nicoılas 
fi'ls de Arslan a declare devant le tribun'OI. reiiQ'ieux que. pour divorcer, il 
<ı donne Cı sa femme: une perle, une serviette, une paire de souliers, un 
coftan rouge, rnoyenna,nt quoi elle est libre de se remarier avec qui elle 
voudra (K.Ş:S. 17/263 ~ 3). 
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En cas d'odu'ltere on pouvait aussl faire appel au tribunal. Menevşe 
fiile de Kirkor, ha'bitont le quortier d~Eflaton o occuse devoı:ıt le tribunal 
un zimmı oppele Yorgi, de l'a:voir vlolee, mals elle n'a pas pu prouver 
son droit Cı repa•ration (KŞ.S. 17/ 64 - 3; 17/ 65- 3; 17/ 65 - 4). 

Une autre couse est celle de Meni·ke fiile de Menas. La rumeur 
publique l'ayant occusee d'avoir perdu sa vlrglnite, le tribunal o ete saisi 
de l'a.ffaire par le responsable du quartier. Trois femmes ôgees, opres 
contrôle, ayant etabii leur rapport, la jeune fiile o ete declo;ee vlerge et 
o recouvre son honneur {K.Ş.S. 17/ 41- 3). 

- Les non-musulmans pouvaient Hberer leurs escloves, c'est done 
-qu'ils avaıient fe droit d'en posseder et de les llberer o J'ega·l des musul-
mans (K.Ş.S. 17/ 108- 4; 17/ 19- 2). Ceci noturaliement selon fes re'gistres 
de Konya de cette epoque. 

Nous devons conclure d'apres ce qui ressart de nos recherches 
que dans I'Empire Ottoman, les non-musulmans avaient ·ıurldlquement 

fes memes droits que fes musulmans, chaque ci-toyen ottoman vivant 
selon le systeme du droit fondamental. 

Depuis le debut de !'Islam, ~e Coran ava.it precise son attitude envers 
ıas non-musulmans. Les sulta-ns turcs· convertıs· o l'lslom acceptolent la 
liberte de refıigion et lo llberte de consclence. "lls avaient occorde de 
grands privileges aux chretiens, ·des tribunaux ecclesiastiques avaient 
ete ins~i:tues paralle4ement aux bureoux musulmans des codis. Atnsi par 
fidelite aux traditions ancestroles de toleronce, de curiosite pour les 
religions et d'organisation des cultes. I'Empire Ottoma.n etait Structure 
sur une base confessionnelle. Rien n'avait ete fait pour le turqulser et 
·l'lslomıis_er. C'etalt une sorte d'ideal democratique et IlMral (J. P. Roux, 
1985: p. 271). 

Les Turcs ont ainsi apporte un prfncl.pe "da vivre ensamble" car 
" Cı 'ıl'oppose de I'Europe qui voulait que le peuple su.ıve kJ rengion de son 
prince, ıes Turcs ont essaye d'imposer l'oecumenisme et ont afflrme 
avec vigueur la possi·bilite de la coex·istence pacifique - et c'est la un 
de leurs grands apports Cı la civilisation universelle (J. P. Roux, 1985: 
p. 33). 

Ce principe o ete const-ammeı:ıt malntenu au long de l'histoire 
ottomane. 

A cause des migratlons modemes dues Cı la guerre ou o des causes 
eı::onomiques, les etats occidentaux sont actuellement affrontes o vivre 
cette pluraf.lte, vecue durant de longs siecles dans I'Empire Ottoman. 
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Les · orgonısations d'·Eglise ont deja engage un dialogue, qui sera, nous 
l'esperons f.ructueux. quant Cı la cpnnaissance mutuelle et le respect 
entre les diverses communautes. 

Puissions-nous vivre ensemble se·lon ce droit fondomentol et huma­
nıitaire: nous occepter di·fferents les uns des autres, vivre ces valeurs 
qul ont permis Cı des hommes 1res differents par la race et lo rel ig·ion de 
cdhablter pacifiquement durant des siecles. 
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